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TIPP
Question écrite n° 6017

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le ministre du budget sur le fait que la France est l'un des pays
europeens ou l'essence est la plus taxee par rapport au gazole. Il en resulte une injustice entre les utilisateurs
d'automobiles a essence, d'une part, et, d'autre part, les usagers utilisant des moteurs Diesel, que ce soient des
automobilistes ou des chauffeurs de poids lourds. Il souhaiterait qu'il lui indique s'il ne pense pas qu'un
rapprochement de la fiscalite sur ces deux produits petroliers serait souhaitable.

Texte de la réponse

L'examen des taux d'accises applicables aux produits petroliers dans les differents Etats membres revele en
effet que l'ecart de taxation existant, en France, en faveur du gazole par rapport aux essences, est l'un des plus
eleves d'Europe. La non-actualisation de la taxe interieure de consommation sur les produits petroliers (TIPP)
applicable aux supercarburants, et plus encore sa diminution, entraineraient des pertes fiscales incompatibles
avec le redressement des finances publiques. De meme, un relevement trop important de la TIPP sur le gazole
augmenterait les charges des entreprises de transport routier au detriment de leur competitivite dans un
contexte de concurrence marquee. Cependant, le legislateur, conscient de la necessite du rapprochement des
taux d'imposition preconise par l'honorable parlementaire, releve chaque annee depuis 1992 la TIPP sur le
gazole du meme montant en francs que celle du supercarburant plombe.
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